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Mobilisation générale pour nettoyer les bords
de route de Vaucluse

Dans le cadre de sa politique de gestion des déchets en bord de route, le Département de
Vaucluse  réalise,  chaque  année,  une  campagne  de  collecte  de  déchets  souvent  non
biodégradables et pouvant nuire à la santé et à l’environnement. Elle a lieu avant le démarrage
du fauchage le long des 2 381 km de routes départementales. 204 agents, sur 23 sites, seront
notamment mobilisés.

Cette opération de grand nettoyage accélère cette semaine. Elle précède celle de fauchage qui vont
bientôt débuter. Objectif : ramasser le maximum de déchets dans le cadre du plan départemental de
prévention et de gestion des déchets en bordure du réseau routier, adopté en mai 2021. Ce dernier
comporte douze actions suivant  trois  axes d’intervention :  améliorer  la  collecte et  le  stockage des
déchets, valoriser les déchets et en assurer la traçabilité ainsi que sensibiliser les usagers, former les
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agents et impliquer les partenaires locaux

Sensibiliser les Vauclusiens
Les équipes de patrouille des centres routiers constatent régulièrement de nombreux détritus sur les
bords des routes,  sur  les  accotements  ainsi  que sur  les  aires  de repos.  Pour faire  place nette,  la
campagne de ramassage de ces déchets sur des secteurs pilotes est devenue nécessaire. Cette opération
coordonnée entre tous les centres routiers départementaux et la direction fait l’objet d’une importante
mobilisation de plus de 200 agents.
Au-delà de ce nécessaire nettoyage, le Département, à travers les services routiers, appelle les usagers à
faire preuve de civilité et à adopter les bonnes pratiques : ne rien jeter par les fenêtres, jeter les détritus
et déchets dans les poubelles prévues à cet effet, déposer les déchets volumineux dans une déchetterie
locale.

689 tonnes de déchets collectées en 2024
Les nombreux déchets collectés l’an passé au bord des routes se composaient de :
▪ Déchets organiques et assimilés (aires de repos) : 74 T
▪ Encombrants : 6 T
▪ Déchets plastiques : 8 T
▪ Déchets mélangés : 260 T
▪ Déchets métalliques : 32 T
▪ Déchets pneumatiques : 7 T
▪ Cartons : 7 T
▪ Déchets verts : 7 T
▪ Déchets dangereux et spécifiques : 103 T
▪ Amiante : 4 T
▪ Cadavres d’animaux : 1 T
▪ Déchets balayage : 180 T

Les déchets collectés (dont le tonnage ne cesse d’augmenter, 524 T en 2022 contre 689 T en 2024) sont,
dans un premier temps, entreposés temporairement dans les bennes spécifiques présentes dans les
centres des quatre agences routières.
Selon les cas et les distances, un partenariat local permet de déposer les déchets dans les déchetteries
les plus proches. Ce service permet un traitement local moins consommateur en carburant. Les autres
déchets sont enlevés et traités par des entreprises spécialisées. Le coût de la collecte 2024 s’est élevé à
194 000 € : location de bennes, enlèvement externalisé ou en
régie, traitement.
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Opération de fauchage, le longs des 2 381 km de routes départementales de Vaucluse. Crédit :
DR/Département de Vaucluse

Prochaine étape : le fauchage raisonné
L’étape du nettoyage des bords des routes est primordiale avant de procéder au fauchage. Le ramassage
permet d’éviter davantage de pollution en broyant les déchets avec les machines mais il permet aussi
d’éviter d’endommager ces dernières.
Mis en œuvre depuis plusieurs années, le fauchage raisonné consiste à :
▪ Couper plus haut : aujourd’hui, la coupe est faite entre 11 cm et 15 cm du sol pour préserver les
couloirs écologiques et pour réduire la détérioration du matériel et des sols.
▪ Couper moins souvent : un à trois passages dans l’année sont réalisés afin de préserver la biodiversité
et d’optimiser les interventions des agents. Toutefois, le traitement des dégagements de visibilité et des
points particuliers de sécurité,  notamment les virages et  les carrefours,  sont maintenus et  réalisés
lorsque cela s’avère nécessaire, ainsi que la lutte contre les espèces exotiques envahissantes comme
l’ambroisie.
▪ Retarder la coupe : les campagnes de fauchage sont retardées afin de s’adapter à la maturité de la
végétation sans qu’elle devienne gênante en termes de visibilité, ainsi qu’au cycle de vie de la petite
faune et de la flore. Cette action de fauchage tardif permet de préserver le bord des routes qui constitue
un refuge pour de nombreuses espèces végétales et animales.
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Points d’apport volontaire : la Cove ‘muscle’
son parc de véhicules d’entretien

La Cove (Communauté d’agglomération Ventoux Comtat Venaissin) vient de se doter d’un
véhicule spécialement conçu pour l’entretien des Points d’apport volontaire (PAV) situé sur son
territoire.

L’engin, qui représente un investissement de 95 430€ HT, a été aménagé par l’entreprise BMV (Bro
Méridionale de voirie) située dans la zone de Fontcouverte à Avignon afin de répondre aux besoins
spécifiques des équipes ‘gestion des déchets de la Cove’. Ce camion plateau dispose notamment d’une
cuve pour stocker l’eau, d’une lance haute pression et d’une remorque pour évacuer les encombrants. Le
réservoir de 500 litres offre la possibilité de chauffer l’eau et de rajouter un peu de détergent, pour un
nettoyage en profondeur, tout particulièrement l’été. Cet équipement permet de nettoyer les alentours
des PAV et les trappes de chaque PAV, afin que les habitants puissent déposer leurs déchets sur des

https://www.lacove.fr/accueil.html
https://www.bmvoirie.com/
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surfaces propres.

Conserver les points d’apport volontaire propres pour éviter les dépôts sauvages
« Face aux préoccupations des habitantes et habitants concernant la présence persistante d’ordures et
d’encombrants aux abords des points d’apport volontaire, résultant d’incivilités, la Cove a décidé d’agir
en se dotant de véhicules et équipes dédiés qui œuvrent toute la semaine à la propreté des colonnes dans
toutes les communes de la Cove, explique l’agglomération. Pour notre territoire, la gestion des déchets
représente  un  enjeu  majeur  en  matière  de  propreté,  de  salubrité  publique  et  de  développement
durable. »
Dans le cadre du déploiement des points d’apport volontaire sur la plupart des communes de la Cove
mené en 2024, l’agglomération s’est engagée en effet à accorder un soin particulier à la propreté des
sites dédiés aux colonnes de tri (ordures ménagères, verre, emballage, carton).
L’objectif est donc de conserver les PAV propres pour éviter les dépôts sauvages, de sensibiliser au bon
usage des points d’apport volontaire et d’inciter les usagers à les maintenir propres.

Un nettoyage au moins une fois par semaine
L’équipe de nettoyage passe au moins une fois par semaine dans chaque PAV, et davantage si une
demande est exprimée. Elle collecte également les déchets et encombrants au sol, grâce à un haillon
robuste et d’une capacité de charge allant jusqu’à 500kg. Une équipe de 2 personnes est affectée à ce
véhicule du lundi au vendredi, de 5h à 12h.
Pour parfaire l’exercice de cette mission, la Cove a aussi créé un second équipage qui prendra ses
fonctions mi-février.  Il  utilisera un véhicule similaire,  actuellement dans le parc de véhicules de la
collectivité.
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Chaque point de collecte est nettoyé au moins une fois par semaine. Crédit : Cove/DR
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